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Reconduction des crédits dédiés aux entreprises et organisations de l'ESS
Question écrite n° 12066

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de considérer les moyens alloués aux entreprises et
organisations de l'économie sociale et solidaire comme des crédits indispensables pour poursuivre l'exécution
des services publics au sens du dernier alinéa de l'article 45 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
relative aux lois de finances (LOLF). L'économie sociale et solidaire est une forme d'économie incontournable
pour la cohésion sociale et l'économie française. Elle regroupe 2,6 millions d'emplois répartis dans tous les
secteurs de l'économie, soit 13,7 % de l'emploi privé. Les structures de l'ESS, qu'il s'agisse d'associations, de
coopératives, de mutuelles ou de sociétés commerciales, assurent en majorité des missions de service public
essentielles à la vie de la Nation et à la dynamisation de ses territoires, telles que l'insertion par l'activité
économique, la lutte contre l'exclusion, la revitalisation des zones rurales ou bien le réemploi et le recyclage.
Ainsi, selon le rapport de la Cour des comptes publié en septembre 2025, 80 % des subventions de l'économie
sociale et solidaire sont liées à l'intérêt général. Au-delà de ces subventions, qui prennent la forme d'appels à
projets ou de conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens, il existe d'autres modes de contractualisation
entre l'État et l'ESS qui sont également indissociables de l'intérêt général tels que la délégation de service public
ou encore la tarification. L'absence de reconnaissance de ces crédits comme « indispensables » aurait
inévitablement des conséquences concrètes et immédiates tant sur les acteurs de l'économie sociale et solidaire
que sur les Français, premiers bénéficiaires. Les structures de l'ESS s'exposeraient ainsi à des ruptures brutales
de subventions entraînant la fermeture de leurs services et des plans de licenciement tandis que les
bénéficiaires verraient leur isolement, leur précarité et leurs inégalités s'aggraver significativement et seraient
privés de l'accès à des droits essentiels que leur garantit pourtant la Constitution. Toutefois, malgré l'importance
de l'économie sociale et solidaire pour la cohésion sociale, Mme la députée constate que le PLF et le PLFSS de
2026 prévoient des restrictions drastiques de son budget. Elle craint donc que ce désengagement de l'État dans
les missions de l'ESS ne se répercute, en cas de rejet du PLF et de loi spéciale, sur l'identification des services
jugés indispensables par le Gouvernement au sens de l'article 45 de la LOLF. Elle souhaiterait donc savoir si le
Gouvernement entend qualifier, dans le cas d'une loi spéciale, les crédits alloués aux entreprises et
organisations de l'État de « crédits applicables aux seuls services votés ».
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